REPUBLIQUE FRANCAISE
OFFICE FRANCAIS DE PROTECTION
DES REFUGIES ET APATRIDES

201 Rue Carnot
94136 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX

UL LT
N de courrier : S

N° de dossier :
a rappeler impérativement
dans toute correspondance

Numéro personnel de l'enfant : _

CERTIFICAT ADMINISTRATIF

Le Directeur général de I'Office Francais de Protection des Réfugiés et Apatrides

CERTIFIE

que  lajeune [
née le [N
&

demeurant 3 : CHERBOURG EN COTENTIN (50)

- est REFUGIEE bénéficiaire de la convention de Genéve du 28 juillet 1951,
- est placée sous la protection juridique et administrative de cet Office,

- et ne peut s'adresser aux autorités de son pays d'origine pour l'obtention de documents officiels.

Fait a Fontenay-sous-Bois, le 28/09/2017
Pr le Directeur général et par délégation,
Isabelle CLISS




